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Arrêté de délégation de signature  
pris au titre de l’article R. 6147-10 du Code de la  santé publique 

 
 

La directrice du groupe hospitalier hôpitaux universitaires Henri Mondor 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 6143-7, L. 6147-1, L. 6147 -6, 
R. 647-1, R -6147-2-, R. 6147-5, R. 6147-10, R.6147-11 et D. 6143-33 à D. 6143-35 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, 
 
Vu le décret du 14 novembre 2013 portant nomination du directeur général de l’Assistance 
publique-hôpitaux de Paris, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2012214-0001 du 1er août 2012 portant nouvelle dénomination des 
groupes hospitaliers de l’AP-HP, 
 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013 modifié fixant les matières 
déléguées par le directeur général de l’AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux 
directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un  groupe hospitaliers, au directeur de l’HAD, à 
certains directeurs de pôles d’intérêt commun et au directeur du centre de compétences et 
de services du système d’information « Patient » 
 
Vu l’arrêté de la directrice générale du Centre national de gestion du 25 juillet 2018, plaçant 
Madame Edith Benmansour-Le lay en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de 
directrice du groupe hospitalier hôpitaux universitaires Henri Mondor à compter du 24 juillet 
2018. 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er  : 
 
Délégation générale de signature est donnée à Monsieur Benoît SEVCIK , Adjoint à la 
directrice des hôpitaux universitaires Henri Mondor, à l’effet de signer tous les actes relevant 
de la gestion des hôpitaux universitaires Henri Mondor, dans le champ d’attribution du 
directeur  du groupe hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013  modifié susvisé 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Frantz SABINE,  Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer 
tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, B, G et H de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé, 
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- Madame Sabrina LOPEZ, Directrice des Affaires Médicales et de la Stratégie, à 

l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les 
matières énoncées aux paragraphes A, B, G et H de l’arrêté directorial n° 2013 318-
0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Camille ABOKI , Directrice des relations avec les Usagers, de la gestion 

des Risques et de la Qualité à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et 
ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe F, H et I de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Béryl GODEFROY , Directrice des Finances, à l’effet de signer tous les 

actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées au 
paragraphe A, C, F et H de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Estelle PLAN , Directrice des Achats, des Services Economiques et de la 

Logistique, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes C, F et H de l’arrêté directorial n° 2013 
318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Marc POMMIER , ingénieur général, Directeur des Investissements, des 

Travaux, de l’Ingénierie, de la Maintenance et des Equipements  à l’effet de signer 
tous les actes liés à  ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C et H de l’arrêté directorial  n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Christophe CHAILLOLEAU , médecin, Directeur des Systèmes 

d’Information à l’effet de signer tous les actes liés à  ses fonctions et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, et H de l’arrêté directorial n° 2013 
318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Sylvie DEBRAY , coordonnatrice générale des soins à l’effet de signer tous 

les actes liés à  ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes B, G, H et K de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Claire VERGER , attachée d’administration hospitalière, responsable des 

admissions-frais de séjour, à l’effet de signer les documents suivants : départs de 
corps sans mise en bière, interrogations du fichier national des refus, les bons de 
secours, les permissions thérapeutiques et les décisions dans le cadre de 
l’hospitalisation sans consentement (loi du 05/07/2011). 

 
- Madame Catherine MORVAN , adjoint des cadres hospitaliers, responsable des 

admissions-frais de séjour de l’hôpital Emile Roux, à l’effet de signer les départs de 
corps sans mise en bière. 

 
- Madame Florence BIBLOCQUE , adjoint des cadres hospitaliers, responsable des 

admissions-frais de séjour de l’hôpital Joffre-Dupuytren, à l’effet de signer les départs 
de corps sans mise en bière. 
 

- Madame Sophie WILFRED,  cadre socio-éducatif occupant la fonction de cadre 
administratif du pôle Psychiatrie, à l’effet de signer les documents suivants : départs 
de corps sans mise en bière, interrogations du fichier national des refus, les bons de 
secours, les permissions thérapeutiques et les décisions dans le cadre de 
l’hospitalisation sans consentement (loi du 05/07/2011). 

 
 
 

Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2019-01-09-006 - Arrêté de délégation de signature de Madame Edith BENMANSOUR, Directrice des Hôpitaux
Universitaires Henri Mondor 5



 3

ARTICLE 3  :  
 
Délégation de signature est donnée à : 
 

- Madame Hélène VIDAL , directrice du site Albert Chenevier à l’effet de signer pour ce 
site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de 
directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur des hôpitaux universitaires 
Henri Mondor déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Jean François BESSET,  directeur par intérim du site Emile Roux, à l’effet de signer, 

pour le site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au 
titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses 
fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur des hôpitaux 
universitaires Henri Mondor déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Frédérique ANNANE, directrice du site Joffre Dupuytren, à l’effet de 

signer, pour les sites et sans préjudice des délégations de signature données par 
ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à 
ses fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution des hôpitaux 
universitaires Henri Mondor déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Philippe VASSEUR, directeur du site Georges Clemenceau, à l’effet de 

signer, pour les sites et sans préjudice des délégations de signature données par 
ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à 
ses fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution des hôpitaux 
universitaires Henri Mondor déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013  modifié susvisé, 

 
Les délégations prévues par le présent article sont mises en œuvre par leurs bénéficiaires 
dans le cadre de la politique de gestion interne du groupe hospitalier définie par la directrice 
du groupe hospitalier, et selon les instructions qui en résultent. 
 
 
ARTICLE 4  :  
 
a) En cas d’empêchement de  Monsieur Frantz SABINE , Directeur des Ressources 
Humaines ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
  

- Madame Iris PASSY, Directrice adjointe des Ressources Humaines à l’effet de 
signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Augustin HERAULT, Directeur adjoint des Ressources Humaines à l’effet 

de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 
 

En cas d’empêchement de Monsieur Frantz SABINE , directeur adjoint chargé des 
ressources humaines, de Madame Iris PASSY , Directrice adjointe des Ressources 
Humaines, de Monsieur Augustin HERAULT, Directeur adjoint des Ressources Humaines  
ou en cas de vacance de leurs fonctions, délégation est donnée à : 
  

- Madame Catherine FINIDORI , attachée d’administration hospitalière à l’effet de 
signer pour les sites Henri Mondor et Albert Chenevier  tous les actes liés aux 
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fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Véronique LEOTHIER, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de 

signer pour les sites Albert Chenevier et Henri Mondor tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Pierrette LORENTE , attachée d’administration hospitalière à l’effet de 

signer pour le site Emile Roux tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Frantz 
SABINE et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Yamina FELOUAH, attachée d’administration hospitalière à l’effet de signer 

pour les sites Georges Clemenceau et Joffre-Dupuytren tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 
 

- Madame Monique GRISELIN,  attaché d’administration hospitalière à l’effet de signer 
pour les sites Georges Clemenceau et Joffre-Dupuytren tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé,  

 
b) En cas d’empêchement de Madame Sabrina LOPEZ  Directrice des Affaires Médicales 
et de la Stratégie ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Cécile MAURICE, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer 
tous les actes liés aux fonctions de Madame Sabrina LOPEZ et ceci uniquement pour 
les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Marion MAKAROFF, attaché d’administration hospitalière, à l’effet de 

signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Sabrina LOPEZ et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions paragraphes A, B, G et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
c)  En cas d’empêchement de Madame Camille ABOKI, Directrice des relations avec les 
Usagers, de la gestion des risques et de la Qualité, ou en cas de vacance de ses fonctions, 
délégation est donnée à : 
 

- Madame Anne Christine BATISTA,  Ingénieur Qualité, à l’effet de signer tous les 
actes liés aux fonctions de Madame Camille ABOKI et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions (paragraphes F, H et I) de l’arrêté directorial 
n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Irma BOURGEON,  Cadre Supérieur de Santé, à l’effet de signer tous les 

actes liés aux fonctions de Madame Camille ABOKI et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions (paragraphes F, H et I) de l’arrêté directorial 
n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 
d) En cas d’empêchement de Madame Béryl GODEFROY , Directrice des Finances, ou 
en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
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- Madame Camille COTIS , Directrice Adjointe des Finances à l’effet de signer  tous 
les actes liés aux fonctions de Madame Béryl GODEFROY et ceci uniquement pour 
les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, C, F et H) de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 
 

- Madame Estelle PLAN , Directrice des Achats, des Services Economiques et de la 
Logistique, de la logistique et des achats à l’effet de signer  tous les actes liés aux 
fonctions de Madame Béryl GODEFROY et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, C, F et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 
En cas d’empêchement de Madame Béryl GODEFROY , Directrice des Finances, de 
Madame Camille COTIS, Directrice Adjointe des Finances et de Madame Estelle PLAN , 
Directrice des Achats, des Services Economiques et de la Logistique délégation est donnée 
à : 
 

- Madame Florence SIMOES DA CRUZ , attaché d’administration hospitalière, à l’effet 
de signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Béryl GODEFROY et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, C, F et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Julie MASSABIE-BOUCHAT , attaché d’administration hospitalière, à l’effet 

de signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Béryl GODEFROY et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, C, F et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 
e) En cas d’empêchement de Madame Estelle PLAN , Directrice des Achats, des 
Services Economiques et de la Logistique, ou en cas de vacance de ses fonctions, 
délégation est donnée  à : 

 
- Madame Béryl GODEFROY , directrice adjointe chargée de la direction des finances 

à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Estelle PLAN et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C, F et H) 
de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
En cas d’empêchement de Madame Estelle PLAN , Directrice des Achats, des Services 
Economiques et de la Logistique et de Madame Béryl GODEFROY , Directrice des 
Finances, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Antoine Galimard,  chargé de mission et adjoint, à l’effet de signer tous 

les actes liés aux fonctions de Madame Estelle PLAN , et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C, F et H) de l’arrêté directorial 
n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 

f) En cas d’empêchement de Monsieur Marc POMMIER , ingénieur général, Directeur 
des Investissements, des Travaux, de l’Ingénierie, de la Maintenance et des Equipements, 
ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée  à : 

 
- Madame Julie FAVROLLES,  ingénieure, à l’effet de signer pour les hôpitaux 

universitaires Henri Mondor  tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes C et H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  
modifié susvisé, 

 
- Monsieur Nicolas VILLAUME,  ingénieur, à l’effet de signer pour les hôpitaux 

universitaires Henri Mondor  tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
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POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes C et H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  
modifié susvisé, 

 
- Monsieur Alexandre CHARLOT , ingénieur à l’effet de signer pour les hôpitaux 

universitaires H Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes C et H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  
modifié susvisé, 

 
- Monsieur Marc HEROLD, ingénieur à l’effet de signer pour le site Albert Chenevier 

tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement 
pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C et H) de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Serge MAGNAC, ingénieur à l’effet de signer pour le site Joffre Dupuytren 

tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement 
pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C et H) de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Edouard CROISILE,  ingénieur à l’effet de signer pour le site Georges 

Clemenceau tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C et H) 
l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Paul PIRES , ingénieur à l’effet de signer pour le site Emile Roux tous les 

actes liés aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 

g) En cas d’empêchement de Madame Sylvie DEBRAY , coordonnatrice générale des 
soins, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée  à : 
 

- Madame Malika TAHLAITI , Coordonnatrice générale adjointe des soins à l’effet de 
signer pour les hôpitaux universitaires Henri Mondor  tous les actes liés aux fonctions 
de Madame Sylvie DEBRAY et ceci uniquement pour les matières correspondant à 
ses fonctions  (paragraphes B, G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 
14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Fabienne GONFIER , directrice des soins à l’effet de signer pour les 

hôpitaux universitaires Henri Mondor tous les actes liés aux fonctions de Madame 
Sylvie DEBRAY et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes B, G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Véronique SMOLAREK , directrice des soins à l’effet de signer pour les 

hôpitaux universitaires Henri Mondor tous les actes liés aux fonctions de Madame 
Sylvie DEBRAY et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes B, G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Adeline KRIKILION , cadre supérieur de santé à l’effet de signer pour les 

sites Joffre-Dupuytren tous les actes liés aux fonctions de Madame Sylvie DEBRAY 
et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes B, 
G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié 
susvisé, 

 

Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2019-01-09-006 - Arrêté de délégation de signature de Madame Edith BENMANSOUR, Directrice des Hôpitaux
Universitaires Henri Mondor 9



 7

- Madame Sophie SEMAL , cadre supérieur de santé à l’effet de signer pour le site 
Georges Clemenceau tous les actes liés aux fonctions de Madame Sylvie DEBRAY 
et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes B, 
G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié 
susvisé, 

 
h) En cas d’empêchement de Monsieur Christophe CHAILLO LEAU,  directeur des 
services informatiques, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée  à : 
 

- Madame Laurence PICARD, adjointe au directeur à l’effet de signer pour les 
hôpitaux universitaires Henri Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur 
Christophe CHAILLOLEAU et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, E et H de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  
modifié susvisé. 

 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
En cas d’empêchement de  Madame Hélène VIDAL , directrice du site Albert Chenevier, ou 
en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Jean-François BESSET,  directeur du site Emile Roux, à l’effet de signer, 

dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Madame Hélène VIDAL a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur du site Albert Chenevier, 
 

- Madame Fabienne GONFIER,  directrice des soins, à l’effet de signer, dans les 
conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Madame 
Hélène VIDAL a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de 
directeur du site Albert Chenevier, 
 

- Madame Véronique LEOTHIER, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Hélène VIDAL a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directrice du site Albert Chenevier,  

 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESS ET, directeur du site Emile 
Roux, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Hélène VIDAL , directrice du site Albert Chenevier, à l’effet de signer, dans 
les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels  
Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directeur du site Emile Roux, 

 
- Madame Iris PASSY , directrice adjointe, à l’effet de signer, dans les conditions de 

l’article 4 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur Jean-François 
BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur 
du site Georges Clemenceau 

 
 

- Madame Pierrette LORENTE , attaché d’administration hospitalière, à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au 
titre de ses fonctions de directeur du site Emile Roux, 
 

- Monsieur Gwendal LE BARS , cadre supérieur de santé, à l’effet de signer, dans les 
conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels  

Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2019-01-09-006 - Arrêté de délégation de signature de Madame Edith BENMANSOUR, Directrice des Hôpitaux
Universitaires Henri Mondor 10



 8

Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directeur du site Emile Roux, 
 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Philippe VASSEUR , directeur du site Georges 
Clemenceau, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Frédérique ANNANE, directrice du site Joffre-Dupuytren à l’effet de signer, 
dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Monsieur Philippe VASSEUR, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur du site Georges Clemenceau  
 

- Monsieur Augustin HERAULT , directeur adjoint, à l’effet de signer, dans les 
conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur 
Philippe VASSEUR, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions 
de directeur du site Georges Clemenceau  
 

- Madame Malika TAHLAITI, coordonnatrice générale adjointe des soins à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Monsieur Philippe VASSEUR, a ou avait reçu délégation de signature au 
titre de ses fonctions de directeur du site Georges Clemenceau  
 

- Madame Joelle MARGUERY , adjoint des cadres hospitaliers à l’effet de signer, dans 
les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur 
Philippe VASSEUR, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions 
de directeur du site Georges Clemenceau  
 

- Madame NATHALIE DOS SANTOS, adjoint des cadres hospitaliers, responsable 
des relations avec les usagers et des affaires générales de l’hôpital Georges 
Clemenceau, à l’effet de signer les devis et demandes d’achats relatifs au service 
d’animation, ainsi que la facturation des nuitées de la maison des proches 

 
En cas d’empêchement de Madame Frédérique ANNANE , directrice du site Joffre 
Dupuytren, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Philippe VASSEUR , directeur du site Georges Clemenceau, à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Frédérique ANNANE a ou avait reçu délégation de signature au 
titre de ses fonctions de directeur du site Dupuytren 

 
- Monsieur Augustin HERAULT , directeur adjoint, à l’effet de signer, dans les 

conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Madame 
Frédérique ANNANE, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur du site Dupuytren.  

 
- Madame Malika TAHLAITI, coordonnatrice générale adjointe des soins, à l’effet de 

signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Frédérique ANNANE a ou avait reçu délégation de signature au 
titre de ses fonctions de directeur du site Joffre Dupuytren, 
 

- Madame Joelle MARGUERY , adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer, 
dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Madame Frédérique ANNANE a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur du site Joffre Dupuytren, 
 

 
ARTICLE 6 :    
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Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution de la directrice du groupe 
hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié 
susvisé, pour les périodes de la garde administrative qu’ils sont amenés à assurer en 
application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde 
administrative, à : 
 
Sites Albert Chenevier - Henri Mondor : 
 

Administrateurs de garde 1 
 
Sylvie DEBRAY,  Coordonnatrice Générale des Soins 
Béryl GODEFROY , Directrice des Finances 
Fabienne GONFIER , Directrice des Soins 
Estelle PLAN , Directrice des Achats, des Services Economiques et de la 
Logistique 
Frantz SABINE , Directeur des Ressources Humaines  
Benoît SEVCIK , Adjoint à la Directrice des HUHM 
Hélène VIDAL , Directrice du site Albert Chenevier 

 
Administrateurs de garde 2  

Albert Chenevier  
Odile BAUDRY , Adjoint des Cadres Hospitaliers  
Marion MAKAROFF,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Julie MASSABIE-BOUCHAT , Attachée d’Administration Hospitalière 
Cécile MAURICE ,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Ahmed RAOUI,   mentionné sur l’arrêté  fixant le pool des administrateurs de 
garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH- AGEPS 
Nathalie ROGER , Technicien Supérieur Hospitalier 
Florence SIMOES DA CRUZ,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Sophie WILFRED , Cadre socio-éducatif 

 
Henri Mondor 
Christine DROY,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Catherine FINIDORI , Attachée d’Administration Hospitalière 
Frédéric GATIBELZA,  Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Catherine KARNYCHEFF , Cadre de santé 
Nesrine MCHAREK,  Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Anouk PERRO,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Julia PIERRUGUES,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Mathieu PROTEAU , Technicien Supérieur Hospitalier 
Claire VERGER,  Attachée d’Administration Hospitalière 
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Site Emile Roux : 
 

Camille ABOKI , Directrice des relations avec les Usagers, de la gestion des 
risques et de la Qualité 
Jean-François BESSET , Directeur du site Emile Roux 
Patrice LAVENU,  Technicien supérieur hospitalier 
Philippe LE ROUX,  Directeur, mentionné sur l’annexe 2 de l’arrêté directorial 
n°2013 318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé 
Sabrina LOPEZ,  Directrice des Affaires Médicales et de la Stratégie 
Pierrette LORENTE,   attachée d’administration hospitalière 
Catherine MORVAN,  adjoint des cadres hospitaliers 
Iris PASSY,  Directrice Adjointe des Ressources Humaines 
Véronique SMOLAREK,  Directrice des Soins 

 
Site Joffre Dupuytren : 
 

Jacqueline ANASTASE,  Cadre de Santé 
Frédérique ANNANE , Directrice du site Joffre Dupuytren 
Sandrine BERNARD , Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Huguette BIAS,  Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Augustin HERAULT, Directeur Adjoint des ressources humaines 
Adeline KRIKILION,  Cadre Supérieur de Santé 
Christiane L’ETANG , Technicien Supérieur Hospitalier 
Joelle MARGUERY , Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Thierry MERCIER , Cadre de Santé 
Brigitte SCHERB,  Directrice des Soins, mentionné sur l’annexe 2 de l’arrêté 
directorial n°2013 318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé 
Malika TAHLAITI,  Coordonnatrice générale des soins adjointe 

 
Site Georges Clemenceau : 
 

Fanny BROCARD , Adjoint Administratif Hospitalier 
Yamina FELOUAH , Attachée d’Administration Hospitalière 
Mireille GOUALC’H , Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Florence GRANGEARD , Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Didier MARIANI,  Cadre Supérieur de Santé 
Sylvie SCHMITT,  Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Sophie SEMAL , Cadre Supérieur de Santé 
Philippe VASSEUR , Directeur du site Georges Clémenceau 

 
 
ARTICLE 7  : l’arrêté n°75-2018-10-18-006 du 13 août 2018 de la Directrice des hôpitaux 
universitaires Henri Mondor portant délégation de signature est abrogé. 
 
ARTICLE 8 :  La directrice des hôpitaux universitaires Henri Mondor est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile de France, de la préfecture de Paris et de la préfecture de police. 
 
 
       Créteil, le 9 Janvier 2019     

La Directrice des hôpitaux universitaires  
Henri Mondor  
SIGNÉ 
Edith BENMANSOUR 
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 1 

 
CABINET DU PREFET 

 
arrêté 2019-00029 

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction de la police générale 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code civil, notamment ses articles 21-2, 21-13-1 et 21-13-2 ; 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code de la route ; 
 
Vu le code de santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le code du sport ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment son article 118 ; 
 
Vu le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, 
aux décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la 
nationalité française ; 
 
Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;  
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment 
son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00694 du 23 octobre 2018 relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction de la police générale ;  
 
Vu l'avis du comité technique de direction de la direction de la police générale en date du 27 
septembre 2018 ; 
 
Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 27 octobre 2017 par lequel M. Julien MARION, administrateur civil hors 
classe, chef de service, adjoint au directeur général de la sécurité civile et de la gestion des 
crises, chargé de la direction des sapeurs-pompiers, est nommé directeur de la police générale à 
la préfecture de police ;  
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police, 

 
arrête 

 
Article 1er 

 

Délégation de signature est donnée à M. Julien MARION, directeur de la police générale, et 
lorsqu’il assure la suppléance de ce dernier à M. François CHAUVIN, sous-directeur de 
l’administration des étrangers, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté 
du 14 février 2018 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien MARION, M. Jean-François de 
MANHEULLE, sous-directeur de la citoyenneté et des libertés publiques, M. François 
CHAUVIN, sous-directeur de l’administration des étrangers et M. Anthmane ABOUBACAR, 
directeur du cabinet, reçoivent délégation pour signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Anthmane ABOUBACAR, reçoivent délégation de 
signature pour signer tous actes, arrêtés et décisions dans la limite de leurs attributions 
respectives :  

- M. Sylvain MARY, attaché d’administration hors classe de l’État, chef du département 
des ressources et de la modernisation ; 
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- Mme Hélène FERKATADJI, attachée d'administration de l'État, chef de la section des 
affaires générales ; 

- M. Paul LE ROUX DE BRETAGNE, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef 
de la section des affaires générales.  

 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain MARY, reçoivent délégation à l’effet de 
signer tous actes, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives : 

- Mme Béatrice TAMIMOUNT, attachée d’administration hors classe de l’État, cheffe du 
bureau des relations et des ressources humaines ; 
- M. Damien ROUX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des 
affaires financières, immobilières et logistiques ; 
- M. Philippe DELAGARDE, ingénieur hors classe des systèmes d’information et de 
communication, chef du bureau des systèmes d’information et de communication. 

Article 5  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice TAMIMOUNT, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Fabien DUPUIS, attaché 
d’administration de l’État, directement placé sous son autorité. 

 
Article 6  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Damien ROUX, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Chantal CADOUL, attachée 
d’administration de l’État, directement placée sous son autorité. 

 
Article 7 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe DELAGARDE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Valérie DUBE, secrétaire 
administrative de classe supérieure, et M. Daniel REGNIER, technicien des systèmes 
d'information et de communication, directement placés sous son autorité. 

 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François de MANHEULLE, sous-directeur de 
la citoyenneté et des libertés publiques, reçoivent délégation pour signer tous actes et décisions, 
dans la limite de leurs attributions respectives : 

- M. Christian HAUSMANN, attaché principal d’administration de l’État, chef du  
1er bureau ; 

- Mme Béatrice CARRIERE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du 2ème bureau ; 

- Mme Eliane MENAT, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du 3ème bureau, à l’exception des décisions de suspension ou de retrait d’agrément 
relatives au contrôle technique des véhicules et des décisions de suspension ou de retrait 
d’habilitation permettant à certains professionnels d’accéder au système 
d’immatriculation des véhicules (SIV) ; 
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- M. Pierre ZISU, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 4ème 
bureau ; 

- Mme Isabelle THOMAS,  conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du 5ème bureau, à l’exception des décisions de retrait d’agrément des 
établissements d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur, des 
centres de sensibilisation à la sécurité routière et des centres de tests chargés de faire 
passer les examens psychotechniques. 

 
Article  9  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Béatrice 
CARRIERE, de Mme Eliane MENAT, de M. Pierre ZISU et de Mme Isabelle THOMAS, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- Mmes Anne-Catherine SUCHET, attachée principale d’administration de l’Etat et Elisa 
DI CICCIO, attachée d’administration de l’Etat, directement placées sous l’autorité de 
M. Christian HAUSMANN ; 

- M. Pierre VILLA, attaché principal d’administration de l’Etat, directement placé sous 
l’autorité de Mme Béatrice CARRIERE ; 

- Mme Claire ROMAND-MONNIER, attachée principale d’administration de l’État,     
M. Karim HADROUG et Mme Monique SALMON-VION, attachés d’administration de 
l’État, directement placés sous l’autorité de Mme Eliane MENAT ; 

- M. Jean-François LAVAUD et Mmes Michèle LONGUET, Aude VANDIER et Sandrine 
BOULAND, attachés d’administration de l’État, directement placés sous l’autorité de     
M. Pierre ZISU ; 

- M. David GISBERT, attaché principal d’administration de l’État, directement placé 
sous l’autorité de Mme Isabelle THOMAS. 

 
Article 10 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Anne-Catherine 
SUCHET et de Mme Elisa DI CICCIO, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, pour : 
 

- Signer les décisions de classement sans suite, d’irrecevabilité, d’ajournement et de 
rejet opposées aux demandes de naturalisation et de réintégration ; les propositions 
favorables  de naturalisation et de réintégration ainsi que les avis favorables, réservés 
ou défavorables à l’enregistrement des déclarations souscrites en application des 
articles 21-2, 21-13-1 et 21-13-2 du code civil : 
 

- Par Mme Caroline MICHEL, attachée principale d’administration de l’Etat, 
cheffe de section de l’instruction et Mme Pascaline CARDONA, attachée 
d’administration de l’Etat, cheffe de section de l’instruction. 

 
- Signer les courriers de retour des dossiers de demandes à la naturalisation, à la 
réintégration et à l’acquisition de la nationalité française par déclaration, lorsque le 
dossier s’avère incomplet au regard des pièces énumérées aux articles 14-1,17-1, 17-3 
et 37-1 du décret n°93-1362 du 30 décembre 1993 modifié : 
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- Par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de classe supérieure, 
adjointe à la cheffe de la section de l’instruction, Mme Ingrid BRIGITTE, 
secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section 
de l’instruction, Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative de 
classe supérieure, cheffe de la cellule chargée des dossiers signalés et de la 
correspondance, et Mme Nadine ELMKHANTER, secrétaire administrative 
de classe normale, adjointe à la cheffe de la cellule chargée des dossiers 
signalés et de la correspondance ; 

- Par Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe normale, 
cheffe de la section accueil, Mme Marie-France LAUCOURT, adjointe 
administrative principale de 2éme classe, adjointe à la cheffe de la section 
accueil; 

- Par Mme Véronique SAGOT, secrétaire administrative de classe normale, 
gestionnaire de l’attribution des dossiers et de l’interface avec les services 
d’enquête. 

 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice CARRIERE et de M. Pierre VILLA, la 
délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Malika BOUZEBOUDJA, attachée 
d’administration de l’Etat, cheffe du centre d’expertise et de ressources titres d’identité parisien 
et Mme Aurélie DOUIN, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du centre 
d’expertise et de ressources titres d’identité parisien.  
 

Article 12  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre ZISU, de M. Jean-François LAVAUD et de 
Mmes Michèle LONGUET, Aude VANDIER et Sandrine BOULAND, la délégation qui leur 
est consentie est exercée, par : 

- Mme Laure DE SCHRYNMAKERS DE DORMAEL, secrétaire administrative de 
classe normale, adjointe au chef de la section armes, pour signer, dans la limite de ses  
attributions, tous actes et décisions ; 

- Mme Marielle CONTE, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la 
section des associations, pour signer, dans la limite de ses attributions, les récépissés et 
les duplicatas de déclaration et de modification d’association. 

 
Article 13 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle THOMAS et de M. David GISBERT, la 
délégation qui leur est consentie est exercée par M. Maxime LOUBAUD, chef du pôle des 
relations avec le public, des affaires juridiques et de la coordination. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle THOMAS, de M. David GISBERT et de 
M. Maxime LOUBAUD, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Nicolas TRISTANI, attaché d’administration de l’Etat, chef du centre d’expertise et 
de ressources titres  permis de conduire parisien, Mme Anne-Claire DUPUIS, attachée 
d’administration de l’État et Mme Maria DA SILVA, secrétaire administrative de classe 
exceptionnelle, ses adjointes ; 
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- Mme Olivia NEMETH, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle des 
professionnels de la conduite, des sanctions et du contrôle médical ; 

-  Mme Christelle CAROUGE, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la 
section des auto-écoles, pour signer les attestations de dépôt de dossiers relatifs aux 
demandes d’agrément pour les établissements d’enseignement de la conduite et de la 
sécurité routière ; 

- Mme Sylvie PRINCE, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe de la 
section sanctions et contrôle médical, et Mme Jasmina SINGH, secrétaire administrative 
de classe normale, adjointe à la  cheffe de la section sanctions et contrôle médical, pour 
signer les décisions portant reconstitution de points au profit des conducteurs qui ont 
suivi un stage de sensibilisation à la sécurité routière, les récépissés de restitution des 
permis invalidés pour solde nul, les relevés restreints des dossiers de conducteurs ainsi 
que les convocations en commission médicale primaire, en commission médicale d'appel 
et en examen médical auprès d'un médecin agréé exerçant hors commission médicale ; 

- Mme Dorlys MOUROUVIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du centre de 
ressources échanges de permis de conduire étrangers, permis internationaux, et Mme 
Mathilde BOIVIN, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe du 
centre de ressources échanges de permis de conduire étrangers, permis internationaux, et 
en leur absence ou empêchement, Mme Françoise BRUNEL, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, référent fraude du centre de ressources échanges de permis de 
conduire étrangers, permis internationaux, pour signer : 

-  Les demandes d’authenticité des titres étrangers à échanger, adressées, 
via la valise diplomatique, aux autorités étrangères qui les ont délivrés ; 

- Les convocations à un examen médical pour les titulaires de permis de 
conduire étrangers dont la validité a expiré ou présentant des catégories 
lourdes, les courriers de demandes de pièces complémentaires 
nécessaires à l’instruction des demandes d’échange de permis de 
conduire étranger ; 

- Les refus d'échange de permis de conduire étranger liées à l'application 
de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 12 janvier 2012 relatif à la 
reconnaissance et à l’échange des permis de conduire délivrés par les 
États n’appartenant ni à l’Union européenne, ni à l’Espace économique 
européen qui impose à tout titulaire d'un permis national d'en demander 
l'échange contre un titre français dans un délai d’un an qui suit 
l'acquisition de sa résidence normale en France ; 

- Les refus d'échange de permis de conduire étranger liées à l'application 
de l'article 5.I.A. de l'arrêté ministériel du 12 janvier 2012 relatif à la 
reconnaissance et à l’échange des permis de conduire délivrés par les 
États n’appartenant ni à l’Union européenne, ni à l’Espace économique 
européen qui précise que "pour être échangé contre un permis français, 
tout permis de conduire national doit avoir été délivré au nom de l’État 
dans le ressort duquel le conducteur avait alors sa résidence normale, 
sous réserve qu’il existe un accord de réciprocité entre la France et cet 
État conformément à l’article R. 222-1 du code de la route". 

- Mme Domitille BERTEMONT, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au 
chef du pôle des relations avec le public, des affaires juridiques et de la coordination, 
pour signer : 
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- Les bordereaux autorisant la destruction des permis de conduire 
français découverts, détenus par des personnes décédées ou échangés à 
l’étranger ; 

- Les courriers de transmission relatifs aux échanges de permis de 
conduire français à l’étranger ; 

- Les réponses aux demandes de relevé d’information restreint, des 
conducteurs établis à l’étranger ; 

- Les courriers en réponse relatifs à l’instruction des réexamens de 
demandes faisant suite à un recours gracieux, hiérarchique ou 
contentieux ayant trait aux permis de conduire, ou à une saisine, en la 
matière, du Défenseur des droits. 

 
Article 14 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur François CHAUVIN, M. Maxime FEGHOULI, 
adjoint au sous-directeur de l’administration des étrangers, reçoit délégation, pour signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables dans la limite de ses attributions. 

 
Article 15 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François CHAUVIN et de M. Maxime 
FEGHOULI, les personnes suivantes reçoivent délégation pour signer tous actes, arrêtés, 
décisions et pièces comptables dans la limite de leurs attributions respectives : 

- Mme Juliette DIEU, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe 
du 6ème bureau ; 
- M. Alain PEU, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 7ème 
bureau ; 
- Mme Michèle HAMMAD, conseillère  d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du 8ème bureau ; 
- Mme Catherine KERGONOU, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe du 9éme bureau ; 

- M. François LEMATRE, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
chef du 10ème bureau ; 
- Mme Anne Marie CAPO CHICHI, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du 11ème  
bureau par intérim ; 
- M. Djilali GUERZA, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef 
du 12ème bureau. 

 
Article 16 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Juliette DIEU, de M. Alain PEU, de Mme 
Michèle HAMMAD, de Mme Catherine KERGONOU, de M. François LEMATRE, de Mme 
Anne Marie CAPO CHICHI et de M. Djilali GUERZA, la délégation qui leur est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Philippe MARTIN et Mme Marie MULLER, attachés d’administration de l’État 
directement placés sous l’autorité de Mme Juliette DIEU ; 
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- M. Alexandre METEREAUD, attaché principal d’administration de l’État, directement 
placé sous l’autorité de M. Alain PEU ; 
- MM. Alexandre SACCONI, Stéphane HERING, Joseph JEAN, Simon PETIN et Mmes 
Lucie PERSON, Isabelle SCHULTZE, Maëlle MELISSON, Karine PRAT et Laurence 
RAGOIN, attachés d’administration de l’État, directement placés sous l’autorité de Mme 
Michèle HAMMAD ; 
- Mmes Manon GENESTY et Frédérique CHARLEUX, attachées principales 
d'administration de l’État, et Mme Sidonie DERBY, attachée d’administration de l’Etat  
directement placées sous l’autorité de Mme Catherine KERGONOU ; 
- M. Philippe ARRONDEAU, attaché d’administration de l’État, directement placé sous 
l’autorité de M. François LEMATRE ; 
- M. Jean-Pierre LOUIS-PHILIPPE, attaché d’administration de l’État, directement placé 
sous l’autorité de Mme Anne Marie CAPO CHICHI ; 
- Mme Zineb EL HAMDI ALAOUI, attachée principale d’administration de l’Etat et M. 
Adrien LHEUREUX, attaché d’administration de l’Etat, directement placés sous 
l’autorité de M. Djilali GUERZA. 

 
Article 17 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Marie CAPO CHICHI et de M. Jean-
Pierre LOUIS-PHILIPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Isabelle 
GOMEZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle et par M. Yannick ALLAIN, 
secrétaire administratif de classe supérieure, chef de la section des rédactions juridiques du 
11ème bureau, dans la limite de leurs attributions respectives. 

 
Article 18 

 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur de la police générale sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police » 
ainsi qu’au « bulletin municipal officiel de la ville de Paris ». 
 
 

Fait à Paris, le 10 janvier 2019   
 

                                                                                              Signé 
 
 
          Michel DELPUECH 
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CABINET DU PREFET 

arrêté n°2019-00031   
accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction des ressources humaines 

 

Le préfet de police, 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 

Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture 
de police ; 

Vu l’arrêté n° 61-2300 du 30 juin 1961 relatif à l’organisation du service du contrôle médical du 
personnel de la préfecture de police et du statut des médecins qui y sont affectés, modifié par arrêté 
préfectoral n°2017-00374 du 28 avril 2017 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-01025 du 2 août 2016 modifié relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction des ressources humaines ; 

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 

Vu le décret du 23 août 2016 par lequel M. Thibaut SARTRE, directeur de l’évaluation de la 
performance, et des affaires financières et immobilières à l’administration centrale du ministère de 
l’intérieur, est nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 

Vu le décret du 2 janvier 2019 par lequel M. Christophe PEYREL, administrateur civil hors classe, 
est nommé directeur des ressources humaines au secrétariat général pour l’administration de la 
préfecture de police ; 

Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2015 par lequel M. Jérôme FOUCAUD, contrôleur général des  
services actifs de la police nationale, est affecté en qualité de directeur adjoint des ressources 
humaines ;  

Vu le décret du Président de la République du 25 novembre 2015 par lequel M. Jérôme FOUCAUD, 
contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint des ressources 
humaines à la préfecture de police, est nommé inspecteur général des services actifs de la police 
nationale ; 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour l'administration 
de la préfecture de police, 

 
arrête 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Christophe PEYREL, directeur des ressources humaines, directement 
placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à 
l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, 
décisions et pièces comptables, à l’exception de ceux relatifs : 

- à la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l’École nationale 
d’administration et de l’École Polytechnique ; 

- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l’institut 
médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la médecine 
statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique ; 

- à la notation et l’évaluation des personnels qui n’appartiennent pas aux services de gestion 
administrative et financière placés sous son autorité directe ; 

- aux propositions de sanction adressées à l’administration centrale et aux décisions de  sanctions. 

En outre, délégation est également donnée à M. Christophe PEYREL pour l’ordonnancement de la 
paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les unités de la 
région de gendarmerie d'Ile-de-France situées dans le ressort du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et pour les 
décisions de sanctions à l’encontre des adjoints de sécurité affectés dans le ressort du S.G.A.M.I. de 
la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 

Article 2 
 

En cas d’absence ou d'empêchement de M. Christophe PEYREL, la délégation qui lui est consentie 
est exercée par M. Jérôme FOUCAUD, inspecteur général des services actifs de la police nationale, 
directeur adjoint des ressources humaines. 
 

Article 3 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe PEYREL et de M. Jérôme FOUCAUD, la 
délégation qui leur est respectivement consentie aux articles 1 et 2 est exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par :  
- M. Bertrand LE FEBVRE de SAINT-GERMAIN, administrateur général, sous-directeur des 
personnels ; 

- M. Rémy-Charles MARION, administrateur général, sous-directeur de l’action sociale ; 

- Mme Marie-Astrid CÉDÉ commissaire divisionnaire de la police nationale, sous-directrice de la 
formation ; 

- M. Dominique BROCHARD, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
service de la modernisation et de la performance. 
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Article 4 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe PEYREL et de M. Jérôme FOUCAUD, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par  
M. Claude DUFOUR, médecin-chef, chef du service de la médecine statutaire et de contrôle, et, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par M. Laurent SUIRE et M. Jamil KASSEM, médecins-chefs 
adjoints, directement placés sous l’autorité de M. Claude DUFOUR. 

 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand LE FEBVRE de SAINT-GERMAIN, la 
délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Thomas FOURGEOT, administrateur civil hors classe, adjoint au sous-directeur des personnels ; 

- M. Emmanuel YBORRA, sous-préfet hors classe, détaché dans le corps des administrateurs civils, 
chef du service de gestion des personnels de la police nationale ; 

- M. Jean GOUJON, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du service de 
gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés ; 

- Mme Cécile SEBBAN, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du service 
du pilotage et de la prospective  et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Inès GAZZINI-
ALLARD, attachée principale d’administration de l’état, adjointe au chef du service. 
 

Article 6 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ sous-directrice de la formation, la 
délégation qui lui est consentie est exercée par Mme Estelle BALIT, commissaire divisionnaire de 
police, adjointe à la sous-directrice de la formation, chef d’état-major et dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Jean-François BULIARD, commandant divisionnaire fonctionnel, 
adjoint au chef d'état-major, M. Nicolas NÈGRE, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du 
département des formations, et M. Jean-François DUVAL, attaché hors classe d'administration de 
l'État, chef du département de la gestion des ressources et des stages. 
 

Article 7 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy-Charles MARION, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions par Mme Catherine QUINGUÉ-BOPPE, 
administratrice civile hors classe, adjointe au sous-directeur de l’action sociale. 

 
Article  8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BROCHARD, la délégation qui lui est 
consentie est exercée par Mme Sylvie GOUNOU, attachée d’administration de l’État, adjointe au 
chef du service de la modernisation et de la performance. 
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Article 9 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel YBORRA, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Sophie LEFEBVRE, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du bureau de la gestion 
des carrières des commissaires et officiers de police et, en cas d'absence ou d'empêchement, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Chrystele TABEL-LACAZE, commandant de police, adjointe au 
chef de bureau ; 

- Mme Laure TESSEYRE  attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de la 
gestion des carrières des gradés, gardiens de la paix et adjoints de sécurité et, en cas d’absence ou 
d’empêchement par Mme Christine COCQUIO, attachée principale d’administration de l’État, 
adjointe au chef de bureau, M. David ROBIN, commandant de police, adjoint au chef de bureau  et 
Mme Sonia BAZIN, secrétaire administrative de classe normale, chef de la section des adjoints de 
sécurité ; 

- Mme Delphine FAUCHEUX, attachée principale d'administration de l'État, chef du bureau du 
dialogue social, des affaires disciplinaires et médicales et, en cas d'absence ou d'empêchement, par 
Mme Véronique CANOPE, attachée d’administration de l’État, adjointe à la chef du bureau du 
dialogue social, des affaires disciplinaires et médicales, Mme Tahia BOINA, secrétaire 
administrative de classe normale, chargée de mission « affaires transversales », Mme Éléonore 
CANONNE, secrétaire administrative de classe normale, chef de la section «dialogue social», Mme 
Bouchra ALOUANI, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la chef de la section 
« dialogue social », Mme Corine BULIN, attachée d’administration de l’État, chef de la section 
«affaires médico-administratives» et Mme Nadège BOUTILLIER, secrétaire administrative de 
classe normale, adjointe à la chef de section «affaires médico-administratives» ; 

- Mme Bernadette GLATIGNY, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par Mme Magalie BECHONNET, attachée principale d’administration 
de l’État, adjointe à la chef du bureau des rémunérations et des pensions, Mme Gaëlle FRETE et M. 
Driss JAWAD, attachés d’administration de l’état, respectivement adjointe en charge du pôle 
rémunérations de Versailles et adjoint en charge des affaires transversales et indemnitaires, ainsi que 
par Mme Émilie MAFRAN, secrétaire administrative de classe normale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle FRETE, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Geneviève KUBIAK, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Mylène PAILLET, 
Mme Sylvie LEBESLOUR et Mme Béatrice VIGNOLLES, secrétaires administratives de classe 
normale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emilie MAFRAN, la délégation qui lui est consentie  
est exercée dans la limite de leurs attributions respectives par Mme Elodie ALAPETITE et Mme 
Martine GRZESKOWIAK, secrétaires administratives de classe normale ; 

- Délégation est donnée à Mme Marie-Laure MAILHEBIAU, attachée d’administration de l’État, 
chef du bureau des réserves, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents 
relatifs à la réserve. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Francine LACHAT, attachée 
d’administration de l’État ; 

- Délégation est donnée à Mme Isabelle SOBUCKI, attachée d’administration de l’État, chef de la 
mission fiabilisation à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les arrêtés pris dans le 
cadre de la fiabilisation et tous documents relatifs à la fiabilisation. 
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Article 10 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean GOUJON, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives  par : 

- M. Bajy RIAHI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du dialogue social et 
des affaires statutaires et indemnitaires et en cas d’absence ou d’empêchement par Mme Fabienne 
ROUCAIROL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau et M. 
Benoît BRASSART, attaché d'administration de l'État, adjoint au chef du bureau ; 

- Mme Marie-France BOUSCAILLOU, attachée hors classe d’administration de l’État, chef du 
bureau de la gestion des carrières des personnels administratifs, des contractuels et des auxiliaires de 
bureau et en cas d’absence ou d’empêchement par M. Moussa KHALFOUN, attaché 
d’administration de l’Etat, adjoint au chef de bureau et pour signer les états de service, Mme Agnès 
LACASTE, attachée d’administration de l’état, Mme Fata NIANGADO, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, Mme Murielle DESPRAT et Mme Fatima DA CUNHA, secrétaires 
administratives de classe normale et M. Youva CHABANE, secrétaire administratif de classe 
normale ;  

- Mme Marie-Claude LAROMANIERE attachée principale d’administration de l’État, chef du 
bureau des personnels administratifs et techniques de la gendarmerie nationale, et M. Eric REOL, 
secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef de bureau ; 

- Mme Laila FELLAK, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de la gestion 
des carrières des personnels techniques, scientifiques, spécialisés et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Marie-Hélène POUJOULY, attachée d’administration de l’État, adjointe 
au chef du bureau, et, pour signer les états de service, Mme Diana DEBOULLE et Mme Mylène 
JACK-ROCH, secrétaires administratives de classe normale ; 

- M. Guillaume LANCINO, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des 
rémunérations et des pensions et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par Mme Marie-Laure BURKHALTER, secrétaire administrative de classe 
normale, M. Dimitri WIELICZKO, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, et Mme Claire 
JACQUEMART, secrétaire administrative de classe normale pour signer les états de paiement, les 
demandes d'ordonnancement, les annulations (arrêts de solde) et les demandes de virement de 
crédits relatifs à la paye des personnels de la préfecture de police rémunérés sur le budget spécial. 
 

Article 11 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile SEBBAN ou de Mme Inès GAZZINI-
ALLARD,  la délégation qui leur est consentie est exercée dans la limite de leurs attributions 
respectives, par:  

- M. Francis GARCIA, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du recrutement et 
par M. Benjamin SAMICO, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau 
du recrutement ; 

- M. Hervé PALLOTTA, agent contractuel technique de catégorie A, chef du bureau de 
l’administration des systèmes d'information ressources humaines et en cas d’empêchement par M. 
Yoann LACASTE agent contractuel  de catégorie A, adjoint au chef du bureau. 
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Article 12 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Rémy-Charles MARION ou de Mme QUINGUÉ-
BOPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par: 
- M. Jean-Louis CAILLEUX, attaché hors classe d’administration de l’État, chef du bureau du 
logement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par M. Frantz DRAGAZ, attaché d’administration 
de l’État, adjoint au chef de bureau, par Mme Michelle GATTEAUX, attachée d'administration de 
l'État, chef de la section attribution de logements et par Mme Stéphanie ABDOULAYE, attachée 
d’administration de l’État, chef de la section de gestion de l’offre de logements ; 

- Mme Catherine DUCASSE, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de 
l’accompagnement social et de la politique d’accueil de la petite enfance et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Lauriane LEROY-PLOUVIEZ, conseillère supérieure socio-éducative, 
adjointe au chef de bureau ; 

- Mme Dahbia BEN HAMOUDI, cadre de santé, directrice de la crèche collective de la préfecture 
de police et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Anne THIERY, infirmière en soins 
généraux et spécialisés de 2ème grade  et Mme Clivia NICOLINI, éducatrice de jeunes enfants de 
classe supérieure, adjointes à la directrice de la crèche ; 

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de la 
restauration sociale, et en cas d’absence et d’empêchement par Mme Brigitte RIVAREL, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle ; 

- Mme Annette RAZÉ, attachée hors classe d’administration de l’État, chef du bureau des 
prestations sociales, de la santé et de la sécurité au travail et en cas d’absence ou d’empêchement 
par Mme Florence BOURGUEIL, agent contractuel de catégorie A, adjointe au chef de bureau. 

 
Article 13 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ,  de Mme Estelle BALIT, de     
M. Jean-François BULIARD, de M. Nicolas NÈGRE, et de M. Jean-François DUVAL, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par : 

- M. Jean-Marie de SEDE, commandant divisionnaire fonctionnel de police, adjoint au chef du 
département des formations, chef de la division des techniques et de la sécurité en intervention ; 

- Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du 
département de la gestion des ressources et des stages, chef de la division des moyens opérationnels 
et logistiques, M.Stéphane KHOUHLI, attaché d'administration de l'État, chef de la division 
administrative, M. Magloire GOMEZ, attaché d'administration de l'État, chef de la division de la 
gestion des stages externes et Mme Évelyne BLONDIAUX, secrétaire administrative de classe 
supérieure, chef du pôle financier. 
 

Article 14 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BROCHARD et de Mme Sylvie GOUNOU, 
la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par 
Mme Emmanuelle CHUPEAU, secrétaire administrative de classe normale pour valider dans l’outil 
CORIOLIS les actes d’engagement comptables et financiers, les demandes d’ordonnancement et les 
demandes de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur le budget spécial de la direction 
des ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe 
supérieure, pour valider les formulaires «demande d’achat» et les formulaires «service fait» dans 
l'outil CHORUS Formulaires. 
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Article 15 
 

Le présent arrêté entre en vigueur le 14 janvier 2019. 
 

Article 16 
 

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de 
police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, de 
la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de 
Paris, ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage 
aux portes de la préfecture de police. 

 

Fait à Paris, le 11 janvier 2019  

                                                                                              Signé 

 
Michel DELPUECH 
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